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RAPPORT D’ACTIVITES 2025 

 
 
Madame Christine Kersual, Présidente 
 
 
 
Présentation du fonds de dotation Banksy Modeste Collection 
 
Créé le 6 septembre 2022, par arrêté publié au Journal Officiel le 11 octobre 2022, le 
fonds de dotation Banksy Modeste Collection a pour objet développer le soutien 
financier aux associations et collectifs venant en aide concrète aux personnes en 
difficulté spécifiquement les migrants, promouvoir et valoriser l'action des 
organisations et des collectivités dans ce but et tous les objectifs ayant le même sens 
dans tous les domaines d'expression sur l'ensemble du territoire national. 
Pour atteindre ses buts, le fonds de dotation Banksy Modeste Collection » 
développe 
toutes activités conformes à son objet. Il peut notamment : 

- Collecter les fonds nécessaires à son action ; 
- Recevoir des œuvres d'art, gérer les droits liés à celles-ci; 
- Financer ou commander des œuvres d'art ; 
- Initier, organiser ou soutenir toutes manifestations en faveur de son objet 

social (expositions, 
colloques .), vendre des biens au profit de son objet social, mener des actions en 
faveur de l'information des publics. 

- Publier des catalogues ou ouvrages artistiques.de développer, promouvoir et 
valoriser le patrimoine artistique et la création artistique contemporaine 
sous toutes ses formes, et de faire connaître le travail des artistes dans tous 
les domaines d’expression. 

 
 



Le fonds de dotation Banksy Modeste Collection collecte des fonds pour 
soutenir des projets associatifs développés sur un territoire, portés par une 
collectivité ou par une association. 
Pour atteindre cet objectif, le fonds de dotation Banksy Modeste Collection : 

- Soutient toutes manifestations en faveur de l’art (expositions, colloques …) ; 
- Collecte les fonds nécessaires au financement de ses activités ; 
- Peut recevoir des œuvres d’art et gérer les droits liés à celles-ci ; 
Ses principaux partenaires sont les collectivités territoriales, les associations 

œuvrant pour le développement de la culture, les entreprises et, lorsque l’autorisation 
est donnée par la Préfecture, les particuliers au titre de l’Appel à la générosité du 
Public (AGP). 
 
 
Fonctionnement interne du fonds 
Les membres fondateurs du fonds de dotation sont 
- Monsieur Thierry Angles, Président 
- Monsieur Alexandre Ribeyrolles, Trésorier 
- Madame Nathalie Pradel, Secrétaire 
- Monsieur François Berardino, Administrateur  
 
La totalité des administrateurs a été renouvelé en totalité lors de la séance du 
Conseil d’administration du 15 Juillet 2025.  
Ont été élus : 

- Madame Christine Kersual, Présidente 
- Madame Ghislaine Brunello, secrétaire 
- Monsieur Christophe Celié, Trésorier. 

 
Le fonds de dotation Banksy Modeste Collection n’emploie pas de salarié. 
Les membres du conseil d’administration sont bénévoles. 
Le Conseil d’administration du fonds de dotation Banksy Modeste Collection se 
réunit régulièrement et prend les décisions nécessaires à son administration, à ses 
actions et à son développement. 
 
Ainsi en 2025, le Conseil d’administration s’est réuni à 3 reprises 
 
Le 15/07/2025  
Avec l’ordre du jour suivant 

- Approbation des comptes 2024,  
- Modification statutaires,  
- Démission et nomination de nouveaux administrateurs,  

 
Le 22/07/2025 
Avec l’ordre du jour suivant 

- Nomination de la présidente 
- Nomination du trésorier 
- Nomination de la secrétaire 
- Création des fonctions de directeur général 
- Nomination du directeur général 
- Soutiens à 5 projets associatifs présentés par 

o SOS Méditerranée- Marseille 



o La maison chaleureuse – Jenine 
o Luttopia - Montpellier 
o La ferme Emmaus Baudonne - Tarnos 
o La locomotive- Tarnos 

- Correction des comptes de l’exercice 2023 
- Formalités et pouvoirs. 

 
 
Le 26/12/2025 

- Soutiens à 16 projets associatifs présentés par 
o Les viscosieres – Echirolles 
o Emmaus Connect, Pré Clou – Echirolles 
o Maison des lycéens du Lycée Louise Michel – Echirolles 
o New life Diet – Echirolles 
o Regart’s – Echirolles 
o Collectif art 100 N – Echirolles 
o Soccer de Rue – Echirolles 
o News FM – Grenoble 
o Accueil des réfugiés du Val de l’Eyre – 33380 Mios 
o EURROM – Bordeaux 
o Les Robins de la Rue – 33160 Saint Médard en Jalles  
o Ukraine Amitiés – Bordeaux 
o Syndicat National des Journalistes – Montpellier 
o En Toutes lettres – Noisy le sec 
o La Baraquette citoyenne - Sète. 

 
 
 
Les actions de communication 
le fonds de dotation BANKSY MODESTE COLLECTION Dispose d’un site 
INTERNET répertoriant les actions soutenues l’adresse est 
banksymodestecollection.fr 
et est présent sur les réseaux sociaux (LINKEDIN, INSTAGRAM) 
• Dispose d’une plaquette de présentation 
• Organise sa publicité dans la presse (ART et Collectivité) 
• Envoie des Newsletter d’information sur les actions soutenues. 
 
 
 
 
 
 
Les actions menées par le fonds de dotation BANKSY MODESTE COLLECTION  
 
Les campagnes de dons visent à financer l’organisation d’expositions 
d’œuvres de l’artiste Banksy : 

- En direction de la population  
- Des publics scolaires  
- Et les projets associatifs dans l’esprit de la solidarité, la citoyenneté, la 

paix que lui présente les associations actives dans ces domaines. 



 
Le fonds de dotation BANKSY MODESTE COLLECTION mène une campagne de 
recherche de dons, directement ou avec l’aide d’apporteurs d’affaires rémunérés. 
Pour mener son action, le fonds de dotation BANKSY MODESTE COLLECTION 
utilise les moyens de prospection suivants : 
• Envoi d’une newsletter présentant les actions soutenues à un fichier d’environ 6000 
personnes 
• Site INTERNET répertoriant les actions soutenues 
• Réalisation d’une plaquette de présentation du fonds de dotation BANKSY 
MODESTE COLLECTION  
• Publicité dans la presse (ART et Collectivité) 
• Réseau social 
• Courrier 
• Signature de contrats d’apporteur d’affaires. 
 
 
Dès la promesse de don, et afin de valider le partenariat BANKSY MODESTE 
COLLECTION /DONATEUR, le fonds de dotation propose une convention de 
dotation prévoyant le montant du don et le projet, soit l’exposition, ou le territoire 
auquel l’entreprise apporte son soutien. Celle-ci est signée avec l’entreprise mécène 
qui bénéficie en retour de la défiscalisation prévue par le code général des impôts. 
Les sommes recueillies sont ensuite affectées, après retenue par le fonds de 
dotation BANKSY MODESTE COLLECTION d’une part réservé à son 
fonctionnement, au projet d’exposition BANKSY concerné validé par le 
Conseil d’administration. 
 
Le fonds de dotation BANKSY MODESTE COLLECTION a établi des relations 
avec l’association Culture et Humanisme dans le cadre d’une convention triannuelle 
signée le 20 avril 2023 et précisant une somme minimum annuelle allouée à 
l’organisation des expositions. Le fonds de dotation BANKSY MODESTE 
COLLECTION vérifie la bonne utilisation des sommes versées en demandant au 
bénéficiaire d’en justifier au préalable sur la base de la présentation d’un projet 
associatif. 
 
 



 
 
LES PROJETS AYANT BENEFICIE DU SOUTIEN Du fonds de dotation BANKSY 
MODESTE COLLECTION en 2025 
 

 
 
Délibération : Au vu du rapport de gestion présenté et après avoir pris connaissance 
du rapport du commissaire aux comptes, le conseil d’Administration du 28 juin 2026 
valide le rapport d’acticvité 2025 présenté par madame la présidente du fonds de 
dotation BANKSY MODESTE COLLECTION 
 
Fait à saint Georges d’Orques, le 2 juin 2026 
 
La présidente  
Christine Kersual 

 



 
 
 
 
 
 
 
 

Banksy Modeste Collection Fonds de Dotation 
2, rue du Piolet 

34680 Saint Georges d’Orques 
Tel : 06 89 89 23 75 

contact@banksyhumanitecollection.fr 
 

RAPPORT ANNUEL 2025 du Conseil d’administration 
 
 
Délibération du Conseil d’Administration du 28 juin 2026 validant les comptes 2025 
du fonds de dotation Banksy Modeste Collection 
 
Contenu du rapport 
1/ Compte rendu d’activité 
2/ Compte d’emplois et de ressources collectées 
3/ Liste des libéralités reçues 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
Conformément à la loi et aux statuts, nous vous avons réunis en Conseil 
d’Administration Annuel afin de vous rendre compte de la situation et de l'activité de 
notre Fonds de dotation durant l'exercice clos le 31 décembre 2025 et de soumettre 
à votre approbation les comptes annuels dudit exercice. 
 
Nous vous donnerons toutes précisions et tous renseignements complémentaires 
concernant les pièces et documents prévus par la réglementation en vigueur et qui 
ont été tenus à votre disposition dans les délais légaux. 
L’exercice 2025 est le troisieme de la vie du du fonds de dotation Banksy Modeste 
Collection. 
L’exercice a été marqué par une activité plus soutenue qu’en 2024, la mise en œuvre 
de notre convention signée le 20 avril 2023 avec l’association Culture et Humanisme 
dont l’objet social est l’organisation d’expositions solidaires autour de la collection 
Banksy Humanité Collection, s’est poursuivi. La durée de ladite convention étant de 
3 ans, celle-ci a été récemment dénoncée. L’association Culture et Humanisme a 
entamé un processus de dissolution qui sera effectif en 2026. L’année 2024 avait vu 
3 expositions se tenir, il n’y en aura eu 5 en 2025. 
En 2024, 3 expositions ont accueilli 47 617 visiteurs. En 2025 5 expositions auront 
accueilli un total de 119 702 visiteurs,  
 
Voici ci-dessous l’essentiel des éléments que je voudrais porter à votre 
connaissance. 
 



 
1/ COMPTE RENDU D’ACTIVITE 2025 du fonds de dotation Banksy Modeste 
Collection 
 
Résultat financier de l’exercice 
 
Recettes 
- Dons recueillis : 480 973,40 €       (178 868,40 €) 

- Dont Appel à la Générosité du Public : 335 028,40 €  (125 638,66 €) 
- Dont mécénat entreprise : 145 945 €      (53 600 €) 

- 5 398,27 €. (73 590 €) de la dotation consumptible 2024 ont été affectés au 
budget 2025. 

Pour un total recettes de 486 371,67 € (252 458,40 €) 
 
Depenses 
- Sommes reversées aux porteurs de projets associatifs : 458 000 € (235 000 €) 

- Dont Culture et Humanisme au titre de la convention BMC/C et H : 369 000 € 
(210 000 €) 

- Dont porteurs de projets Hors Convention C et H : 89 000 € (25 000 €) 
- Sommes utilisées par FDD BMC pour son fonctionnement : 19472,28 € (17 458,43 
€.)  Soit 4,05 % (9,76 %) du CA 
 
Les charges d'exploitation de l'exercice ont atteint un total de 486 043 € (252 458,43 
€)  
 
Dès lors, les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2024 dégagent un déficit de 
0,14 € (0,03 €). 
 
 
Affectation du Résultat 
Le deficit de 0,14 € (0,03 €) est affecté au compte de report à nouveau, qui 
présentera ainsi un solde créditeur de 0,40 €. 
 
 



 
 
.  2 - COMPTE D’EMPLOI ET DE RESSOURCES COLLECTEES 
Au cours de l’exercice 2025, le fonds a reçu des dons pour la somme de 480 973,40 
€ (178 868,40 € en 2024) dont  

- 19 472,28 € (17 458,43 € en 2024) ont été affectés au fonctionnement soit 
4,05 % (9,76 %) du CA. 

- 369 000 € (210 000 € en 2024) ont été versés à l’Association Culture et 
Humanisme dans le cadre de la convention de financement triannuelle qui 
nous lie.  

- 77 150 € (25 000 € en 2024) ont été versés en soutien à 15 projets 
associatifs. 
 

- 15 000 € représentent la dotation initiale du fonds. 
- Les disponibilités fin 2025 sont de 90 058,60 € (95 456,87 €) 

 
 
Le fonds disposait à l’ouverture de l’exercice 2025 d’une somme de 95 456,87 € (168 
909,06 € en 2024) 
Le Conseil d’administration a décidé d’affecter à la dotation consumptible et donc au 
financement des actions futures la somme de 5 398,27 € (56 722,00 € en 2024). 
 
Extrait de la comptabilité :  
Page suivante : Liste des associations ayant bénéficié des subsides du fonds de 
dotation Banksy Modeste Collection en 2025 
 

 



3 - LISTE DES LIBERALITES RECUES des entreprises. 
Liste des libéralités ne résultant pas de la collecte auprès du public 
 
Le fonds de dotation Banksy Modeste Collection a reçu en 2025 145 945 € (53 
600 € en 2024) de 59 entreprises (14 en 2024) 
Et a émis 59 reçus fiscaux pour les dites entreprises pour une valeur totale de  
145 945 € 
 

 



 
VERSEMENTS AU TITRE DE L’APPEL A LA GENEROSITE PUBLIQUE 
 
Notre Fonds de Dotation a été autorisé le 9 avril 2025 à faire appel à la générosité 
publique pour l’année 2025.  
Au cours de l’année 2025, il a émis pour les donateurs particuliers, 1640 (531 en 
2024) reçus fiscaux pour une somme globale de 192 098,40 € (120 735 € en 2024).  
La différence avec le total des dons issus de l’AGP provient du fait qu’un certain 
nombre de donateurs ne demandent pas de reçus fiscaux.   
 
 
 
Délibération : 
Au vu du rapport de gestion présenté et après avoir pris connaissance du rapport du 
Commissaire aux comptes, le Conseil d’Administration du 28 juin 2026 se 
prononcera sur la validation des comptes 2025 du fonds de dotation Banksy 
Modeste Collection  
 
 
 
Fait à saint Georges d’Orques le 2 juin 2026 
 
 
 
Pour extrait conforme  
La présidente 
 
Christine Kersual  
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BILAN ACTIF

FDD BANKSY MODESTE COLLECTION

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Valeur au 31/12/2025 Valeur au% de 
l'actif

% de 
l'actif31/12/2024

nettebrute amort. & dépréc.

Frais d'établissement

Immobilisations incorporelles 

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, licences, ....

Autres immobilisations incorporelles

Immob. incorp. en cours, av. acptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Inst. techniques, matériel et outillages ...

Autres immobilisations corporelles

Immob. corp. en cours, av. acptes

Biens reçus legs /donat. dest. être cédés

Immobilisations financières

Participations

Créances rattachées à des particip.

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ (I)

Stocks et en-cours

Créances 1 1

Créances Clients, usagers et cptes ratt.

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances

Charges constatées d'avance 641 641 639

Valeurs mobilières de placement

Instr. financiers à terme, jetons détenus

99Disponibilités 90 059 90 059 99 95 457

TOTAL DE L’ACTIF CIRCULANT (II) 90 699 90 699 100 96 096 100

(III)Frais d’émission des emprunts

(IV)Primes de remboursement emprunts

(V)Écarts de conversion diff. éval. - Actif 

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF 90 699 90 699 100 96 096 100 
(I + II + III + IV + V)

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal  -  4/25



BILAN PASSIF

FDD BANKSY MODESTE COLLECTION

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Valeur au Valeur au% du 
passif 

% du 
passif31/12/2025 31/12/2024

Fonds propres sans droit de reprise 17 16

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires 15 000 15 000

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires 

Ecarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres réserves

Report à nouveau 1 1

Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette (sous-total) 15 001 17 15 001 16

59Fonds propres consomptibles 71 994 79 56 722

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL DES FONDS PROPRES (I) 86 995 96 71 723 75

Fonds reportés liés aux legs ou donations

21Fonds dédiés 20 341

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS (II) 20 341 21

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL DES PROVISIONS (III)

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Instruments financiers à terme

4Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 3 704 4 4 032

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance 

TOTAL DES DETTES (IV) 3 704 4 4 032 4

(V)Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I + II + III + IV + V) 90 699 100 96 096 100
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COMPTE DE RÉSULTAT

FDD BANKSY MODESTE COLLECTION

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

VariationValeur au Valeur au 

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Produits d'exploitation 

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou cons. dotation consomptible 5 069 73 590 -68 521 -93

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 480 973 178 868 302 105 169

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

Produits des cessions d'immobilisations incorp. et corp.

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 486 042 252 458 233 584 93

Charges d'exploitation

Achats de marchandises

Variation de stocks 

Autres achats et charges externes 24 583 17 458 7 124 41

Aides financières 461 460 235 000 226 460 96

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires

Cotisations sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Valeur comptable des immobs. incorp. et corp. cédées

Report des fonds dédiés

Autres charges

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 486 043 252 458 233 584 93

1-RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -367
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COMPTE DE RÉSULTAT

FDD BANKSY MODESTE COLLECTION

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

VariationValeur au Valeur au 

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Produits financiers

De participation

D'autres valeurs mobilière et créances actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits de cessions d'immobilisations financières

Produits nets sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III)

Charges financières

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Valeur comptable des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV)

2-RÉSULTAT FINANCIER (III-IV)

3-RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) -367

(V)Produits exceptionnels

(VI)Charges exceptionnelles

4-RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats

(VIII)Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 486 042 252 458 233 584 93

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 486 043 252 458 233 584 93

EXCÉDENT OU DÉFICIT -367

Contributions volontaires en nature

Dons en nature

Prestations en nature 434 880 434 880

Bénévolat

TOTAL DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NATURE 434 880 434 880

Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens 434 880 434 880

Prestations en nature

Personnel bénévole

TOTAL CHARGES DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NAT. 434 880 434 880

TOTAL -367
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BILAN ACTIF DÉTAILLÉ

FDD BANKSY MODESTE COLLECTION

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

VariationValeur nette au Valeur nette au 

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ (I)

Créances

Charges constatées d'avance  640,70 639,17 1,53 0,24

48600000   CHARGES CONSTAT. D'AVANCE 640,70 639,17 1,53 0,24

Disponibilités 90 058,60 95 456,87 -5 398,27 -5,66

51210000   Caisse d'Epargne 30 784,99 9 312,37 21 472,62 230,58

51240000   CREDIT LYONNAIS 59 273,61 86 144,50 -26 870,89 -31,19

TOTAL DE L’ACTIF CIRCULANT (II) 90 699,30 96 096,04 -5 396,74 -5,62

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF (I + II + III + IV + V) 90 699,30 96 096,04 -5 396,74 -5,62
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BILAN PASSIF DÉTAILLÉ

FDD BANKSY MODESTE COLLECTION

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Variation Valeur au Valeur au

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres complémentaires 15 000,00 15 000,00

10230000   DOTATION INITIALE 15 000,00 15 000,00

Report à nouveau 1,04 1,07 -0,03 -2,80

 
          

Excédent ou déficit de l'exercice -0,14 -0,03 -0,11 -366,67

Situation nette (sous-total) 15 000,90 15 001,04 -0,14

Fonds propres consomptibles 71 994,00 56 722,00 15 272,00 26,92

10810000   DOTATIONS CONSOMPTIBLES 71 994,00 56 722,00 15 272,00 26,92

TOTAL DES FONDS PROPRES (I) 86 994,90 71 723,04 15 271,86 21,29

Fonds dédiés 20 341,00 -20 341,00 -100,00

19500000   Fonds dédiés 20 341,00 -20 341,00 -100,00

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS (II) 20 341,00 -20 341,00 -100,00

TOTAL DES PROVISIONS (III)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3 704,40 4 032,00 -327,60 -8,12

40100000   FOURNISSEURS 3 704,40 4 032,00 -327,60 -8,13

TOTAL DES DETTES (IV) 3 704,40 4 032,00 -327,60 -8,12

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I + II + III + IV + V) 90 699,30 96 096,04 -5 396,74 -5,62
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COMPTE DE RÉSULTAT DÉTAILLÉ

FDD BANKSY MODESTE COLLECTION

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

VariationValeur au Valeur au 

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Produits d'exploitation 

Ventes de biens et services

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou cons. dotation consomptible 5 069,00 73 590,00 -68 521,00 -93,11

75320000   QP DOT CONSOMPTBLE VIR CP RES 5 069,00 73 590,00 -68 521,00 -93,11

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 480 973,40 178 868,40 302 105,00 168,90

75400000   Collecte de dons 145 945,40 53 600,00 92 345,40 172,29

75411000   Collecte AGP 335 028,00 125 268,40 209 759,60 167,45

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 486 042,40 252 458,40 233 584,00 92,52

Charges d'exploitation

Autres achats et charges externes 24 582,54 17 458,43 7 124,11 40,81

60640000   Fournitures administratives 83,47 97,10 -13,63 -14,04

61600000   Primes d'assurances 639,17 585,01 54,16 9,26

61810000   DOCUMENTATION 75,00 75,00

62260000   Honoraires avocats 4 680,00 4 680,00

62261000   Honoraires EC 4 132,80 4 224,00 -91,20 -2,16

62262000   HONORAIRES CAC 3 704,40 7 056,00 -3 351,60 -47,50

62264000   HONORAIRES DIVERS 3 600,00 -3 600,00 -100,00

62510000   Voyages et déplacements 7 240,46 767,00 6 473,46 844,00

62600000   Téléphone, frais postaux 8,77 -8,77 -100,00

62750000   FRAIS/COMM BANCAIRES 4 027,24 1 120,55 2 906,69 259,40

Aides financières 461 460,00 235 000,00 226 460,00 96,37

65700100   FDS AFFECTES CULTURE/HUMANISME 369 000,00 210 000,00 159 000,00 75,71

65710000   SUBVENTION/FONDS NON AFFECTES 92 460,00 25 000,00 67 460,00 269,84

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 486 042,54 252 458,43 233 584,11 92,52

1-RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -0,14 -0,03 -0,11 -366,67

Produits financiers

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III)

Charges financières

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV)

2-RÉSULTAT FINANCIER (III-IV)

3-RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) -0,14 -0,03 -0,11 -366,67

4-RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 486 042,40 252 458,40 233 584,00 92,52

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 486 042,54 252 458,43 233 584,11 92,52

EXCÉDENT OU DÉFICIT -0,14 -0,03 -0,11 -366,67

Contributions volontaires en nature

Prestations en nature 434 880,00 434 880,00

87100000   PRESTATIONS EN NATURE 240 000,00 240 000,00

87110000   CONT. VOLONTAIRES MECENAT 38 560,00 38 560,00

87112000   COT. VOLONTAIRES MISS SOC 120 000,00 120 000,00

87113000   CONT. VOLONTAIRES RECHERCHE FO 10 000,00 10 000,00

87114000   CONT. VOLONTAIRE FONCTIONNEMEN 26 320,00 26 320,00
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COMPTE DE RÉSULTAT DÉTAILLÉ

FDD BANKSY MODESTE COLLECTION

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

VariationValeur au Valeur au 

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

TOTAL DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NATURE 434 880,00 434 880,00

Charges des contributions volontaires en nature

Mises à disposition gratuite de biens 434 880,00 434 880,00

86100000   MAD GRATUITE DE BIENS 240 000,00 240 000,00

86110000   CONT. VOLONTAIRES MECENAT 38 560,00 38 560,00

86112000   CONT. VOLONTAIRE MISS SOCIALES 120 000,00 120 000,00

86113000   CONT. VOLONTAIRES RECHERCHE 10 000,00 10 000,00

86114000   CONT. VOLONTAIRE FONCTIONNEMEN 26 320,00 26 320,00

TOTAL CHARGES DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NAT. 434 880,00 434 880,00

TOTAL -0,14 -0,03 -0,11 -366,67
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PRÉSENTATION DE L'ENTITÉ

FDD BANKSY MODESTE COLLECTION

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

L'objet social de l'entité est :  

Le fond de dotation a pour objet de développer le soutien financier aux associations et collectifs venant en aideconcrète 
aux personnes en difficulté, spécifiquement les migrants, promouvoir et valoriser l'action des organisations et des 
collectivités dans ce but.

La nature et le périmètre des activités ou missions sociales réalisées sont : 

Le fond peut entre autres: 
-Collecter les fonds nécessaires à son action
-Recevoir des oeuvres d'art, gérer les droits liésà celles-ci
-Financer ou commander des oeuvres d'art
-Initier, organiser ou soutenir toutes manifestations en faveur de son objet social
-Publier des catalogues ou ouvrages artistiques

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal  -  15/25



RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

FDD BANKSY MODESTE COLLECTION

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE  

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat clos le 31/12/2025 est de 90 699,30 Euros. Le compte de résultat de 
l'exercice dégage une perte de -0,14 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : comparabilité et continuité de l'exploitation, permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
indépendance des exercices et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

INTRODUCTION 

Les comptes annuels au 31/12/2025 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les prescriptions du 
règlement n° 2022-06 du 4 novembre 2022, modifiant le règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des actifs, l'entité a 
choisi la méthode prospective.

Les comptes annuels au 31/12/2025 ont été établis conformément aux
 
règles comptables françaises suivant les 

prescriptions du règlement n°20222-06 du 4 novembre 2022, modifiant le règlement du n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au 
plan comptable général, amendé par le règlement n°2018-06.

CRÉANCES - DETTES

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire 
est inférieure à la valeur comptable. 

PRIMES DE REMBOURSEMENT DES OBLIGATIONS

Traitement des amortissements 

L'entité n'est pas concernée (option non prise).

SUBVENTIONS

Traitement des subventions

L'entité n'est pas concernée (option non prise).

PROVISIONS RÈGLEMENTÉES

Traitement des amortissements 

Les provisions réglementées correspondent à la différence entre les amortissements fiscaux et les amortissements pour 
dépréciation calculés suivant le mode linéaire.

COTISATIONS

Informations concernant la comptabilisation des cotisations

L'entité n'est pas concernée (option non prise).

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

Informations concernant la comptabilisation des contributions volontaires

Conformément à l’article 211-2 du règlement ANC n°2018-06, les contributions volontaires en nature sont valorisées et 
comptabilisées dans des comptes de classe 8. En effet les conditions posées par cet article sont réunies, à savoir : 

- La nature et l’importance des contributions volontaires en nature sont des éléments essentiels à la compréhension de l’activité 
de l’association FDD BANKSY MODESTE COLLECTION.
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

FDD BANKSY MODESTE COLLECTION

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

- L’association FDD BANKSY MODESTE COLLECTION est en mesure de recenser et de valoriser les contributions volontaires en 
nature. 
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ETAT DES CRÉANCES

FDD BANKSY MODESTE COLLECTION

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an

Actif circulant

Charges constatées d'avance 640,70 640,70

TOTAL 640,70 640,70
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SUIVI DES FONDS DÉDIÉS

FDD BANKSY MODESTE COLLECTION

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

TABLEAU DE SUIVI DES CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES D'AUTRES ORGANISMES

Utilisation À la clôture de l'exercice

À l'ouverture
de l'exercice

montant
global

dont fonds dédiés
correspondant à des projets
sans dépense au cours des

deux derniers exercices

Report Transfertmontant
global

dont
remboursement

montant
global

SOUTIEN ASSOCIATION CULTURE ET HUMANISME 20 341,00 -20 341,00

TOTAL 20 341,00 -20 341,00
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ETAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES

FDD BANKSY MODESTE COLLECTION

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

A plus d'1 an et 5 
ans au plus

Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans

Fournisseurs et comptes rattachés 3 704,40 3 704,40

TOTAL 3 704,40 3 704,40
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COMPTE DE RÉSULTAT PAR ORIGINE 
ET DESTINATION

FDD BANKSY MODESTE COLLECTION

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

COMPTE DE RÉSULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION

Montant N Montant N-1

Dont générosité du 

public

Dont générosité du 

public
Total Total

A - Produits et charges par origine et destination

Produits par origine

Produits liés à la générosité du public

Cotisations sans contrepartie

Dons, legs et mécénat

- Dons manuels 480 973,40 335 028,00 178 868,40 125 268,00

- Legs, donations et assurances-vie

- Mécénat

Autres produits liés à la générosité du public

Produits non liés à la générosité du public

Cotisations avec contrepartie

Parrainage des entreprises

Contributions financières sans contrepartie 5 069,00 73 590,00

Autres produits non liés à la générosité du public 

Subventions et autres concours publics

Reprises sur provisions et dépréciations

Utilisations des fonds dédiés antérieurs

TOTAL 486 042,40 335 028,00 252 458,40 125 268,00

Charges par destination

Missions sociales

Réalisées en France

- Actions réalisées par l'organisme

- Versements à un organisme central ou à 
d'autres organismes agissant en France

461 460,00 335 028,00 235 000,00 125 268,00

Réalisées à l'étranger

- Actions réalisées par l'organisme

- Versements à un organisme central ou à 
d'autres organismes agissant à l'étranger

Frais de recherche de fonds

Frais d'appel à la générosité du public

Frais de recherche d'autres ressources

Frais de fonctionnement 24 582,54 17 458,43

Dotations aux provisions et dépréciations

Impôt sur les bénéfices

Reports en fonds dédiés de l'exercice

TOTAL 486 042,54 335 028,00 252 458,43 125 268,00

EXCÉDENT OU DÉFICIT -0,14 -0,03
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COMPTE DE RÉSULTAT PAR ORIGINE 
ET DESTINATION

FDD BANKSY MODESTE COLLECTION

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Montant N Montant N-1

Dont générosité du 

public

Dont générosité du 

public
Total Total

B - Contributions volontaires en nature

Produits par origine

Contributions volontaires liées à la gén. du public 

Bénévolat 240 000,00 240 000,00

Prestations en nature 38 560,00 38 560,00

Dons en nature

Contributions volontaires non liées à la générosité du 
public

156 320,00

Concours publics en nature

Prestations en nature

Dons en nature

TOTAL 434 880,00 278 560,00

Charges par destination

Contributions volontaires aux missions sociales

Réalisées en France

Réalisées à l'étranger

Contributions volontaires à la recherche de fonds 434 880,00

Contributions volontaires au fonctionnement

Prestations en nature 38 560,00

Personnel bénévol 240 000,00

TOTAL 434 880,00 278 560,00
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EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES

FDD BANKSY MODESTE COLLECTION

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTÉES AUPRÈS DU PUBLIC (CER) 

Montant N Montant N-1 Montant N Montant N-1

Emplois de l'exercice Ressources de l'exercice

1 - Missions sociales 1 - Ressources liées à la générosité du public

1.1. Réalisées en France 1.1. Cotisations sans contrepartie

Actions réalisées par l'organisme 1.2. Dons, legs et mécénats

Dons manuels 335 028,40 125 248,40Versements à un organisme central ou d'autres 
organismes agissant en France

335 028,40 125 268,40
Legs, donations et assurances-vie

1.2. Réalisées à l’étranger Mécénats

Actions réalisées par l'organisme 1.3. Autres ressources liées à la générosité du

Versements à un organisme central ou d'autres 
organismes agissant à l'étranger

public

2 - Frais de recherche de fonds

2.1. Frais d’appel à la générosité du public

2.2. Frais de recherche d'autres ressources

3 - Frais de fonctionnement

Total des emplois 335 028,40 125 268,40 Total des ressources 335 028,40 125 248,40

4 - Dotations aux provisions et dépréciations 2 - Reprises sur provisions et dépréciations

5 - Reports en fonds dédiés de l'exercice 3 - Utilisations des fonds dédiés antérieurs

Excédent de la générosité du public de l'exercice Déficit de la générosité du public de l'exercice 20,00

TOTAL 335 028,40 125 268,40 TOTAL 335 028,40 125 268,40

Ressources reportées liées à la générosité du 
public en début d'exercice (hors fonds dédiés)

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité 
du public

(-) Investissements et (+) désinvestissements 
nets liés à la générosité du public

Ressources reportées liées à la générosité du 
public en fin d'exercice (hors fonds dédiés)

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal  -  23/25



EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES

FDD BANKSY MODESTE COLLECTION

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

TABLEAU RELATIF AUX FONDS DÉDIÉS RELEVANT DE LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC

Total des fonds 
dédiés (Bilan / CR)

Montant N Montant N-1

Fonds dédiés liés à la générosité du public en 
début d'exercice

20 341,00 20 341,00

(-) Utilisation 

(+) Report 

Fonds dédiés liés à la générosité du public en 
fin d'exercice

20 341,00 20 341,00
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COMMENTAIRE

FDD BANKSY MODESTE COLLECTION

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Le montant des honoraires versés par le fond de dotation au commissaire aux comptes dans le cadre de la réalisation de 
sa mission d'audit légal s'élève à 3 704 €

 
TTC pour l'exercice clos au 31.12.2025.
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BANKSY MODESTE COLLECTION 

Fonds de dotation 

Siège social : 2 Rue du Piolet 

34680 SAINT-GEORGES-D’ORQUES 

 

______________________ 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos au 31/12/2025 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 



 

  

   

 

À l’Assemblée Générale du fonds de dotation BANKSY MODESTE COLLECTION,  
 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée Générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels du fonds de dotation BANKSY MODESTE COLLECTION relatifs à l’exercice clos le 
31/12/2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    
« Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
Code de Commerce et par le Code de Déontologie de la profession de Commissaire aux Comptes, sur 
la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.   

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons l’attention sur la note de l’annexe 
relative à l’application du règlement ANC n°2022-06, qui décrit les changements apportés aux règles 
et méthodes comptables ainsi que leurs incidences sur la présentation des comptes de l’exercice. 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821.53 et R.821-180 du Code de Commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 



 

  

   

 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux adhérents.  

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 
aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser 
son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de Commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le Commissaire aux Comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants 
et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 



 

  

   

 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

 
 

 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

 
Fait à Montpellier, le 15 juin 2026 

Le Commissaire aux Comptes AMCC 

Représenté par Mathieu MENON 
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